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M o ~ s r ~ u ~ , - J ' a i  l'honneur de vous informer sque Son Excellence le [Gouverneur 
gknkral se rendra B la Chambre du SQnat pour ouvrir la session du Parlement de la 
Fuissalice, lundi, le Ier septembre, h trois heures de l'apres-midi. 

J'ai l'honneur d'Qtre, monsieur, 

Votre obQissant serviteur, 

ARTHUR A. ,SLADEN, 
SecrBtaire adjoint du Gouverneur ge'n6ral. 

A l'honorable 
Fr6sident du SQnat. 

Ordonne qu'elle soit d6poske sur In Table. 

Le  S6nat s'ajourne B loisir. I 

Quelque temps apres Son Excellence le  Gouverneur gCn6ral Qtant venu et Qtant 
assis sur  le T r h e ,  

Son Honneur le President ordonne au gentilhomme liuissier de la Verge Noire 
de se rendre B la Chambre des Communes et  d'informer cette 'Chambre que c'est le  
plaisir de Son Excellence le Gouverneur general que les C~mmunes  se rendent imm& 
diatement auprgs d'Elle dans la salle du 'SQnat. 

La Chambre des Communes Qtant venue avec son Orsteur, 
I1 plait B Son Excellence le Gouverneur general d'ouvrir la sessioil par le gra- 

cieux discouns suivant aux deux Chambres:- 

Honorables Messieurs d u  Se'nat: I 

Messieurs de la Chaimbre des Commun,es: 

Dans cette visite, la premiere qu'il fait  ' au  Canada, Son Altesse le  Frince de 
Galles renoue, sans tarder, ses excellents rapports avec ses camarades de  I'armQe 
canadienne et, en m6me temps, entreprend la tlche importante de se rendre compte, 
par lui-meme, des ressources et du  d6veloppment de notre pays et des aspirations 
idhales de notre peuple. L a  chaleureuse et sincbre bienvenue qui l'accueille partout 
est une preuve que les liens qui unissent notre pays B la mere patrie et  aux autres 
dominions dam une grande communaut6 de nations, n'ont jamais 6t4 plus intimes 
ni plus fermes qu'aujourd'hui. 

L'urgence de proceder immediatement B l'examen du Traitk de paix entre les 
puissances allihes et  I'Allemagne, sign6 ii Versailles le vingt-'huitieme jour de juin 
mil neuf cent dix-neuf, m'a force de vous convoquer pour reprendre TOS travaux qui, 
je l'espere, ne seront pas de longue dur6e. 

Mes conseillers sont d'avis que ce Trait6 ne devrait pas &re ratifi6 au nom du 
Canada sans avoir Ctk approuv6 par le Parlement. Des copies authentiques de ce docu- 
ment seront soumises sans dklai B votre examen. 

On vous demandera de plus d'6tudier d'autres mesures parmi lesquelles seront 
comprises celles que rendent imm6diatement nkcessaires le retour prochain de la paix 
pt, les conditions du Trait6 de paix. 
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Mess ieu~s  d e  la Clzanzbw des C'on~mzr~zes : 

Des pr6visions budg6t.aires vous seront soumises pourvoyant aux moyens finan- 
ciers que pourraient. il6cessiter le Trait6 de paix et autres fins. 

Honorables Messieurs d u  Se'llat: 

Pendant plus de cinq ans le monde a subi la dksolatioii et 17horreur d7une guerre 
qui lui 6tait impos6e par un esprit et un dessein d'agression intol6rables. Heureuse- 
ment, notre pays n'a pas souffert des desastres et des ruines qui ont accablk plusieura 
autres nations, mais toute participation 2 la guerre nous a inlpos6 de lourds fardeaux 
et de grands sacrifices que notre peuple a support6s avec un courage inkbranlable. 
Avec une respectueuse reconnaissance, nous nous rendons compte clue le monde sort 
victorieux de cette langue lutte centre les forces d'un militarisme barbare et d'une 
attaque f6roce. Le travail de reconstruction pourra 6tre difficile et m6me phible,  
mais nous devons Pentreprendre avec la & m e  dgtermination e t  le  m6me courage 
irreductibles qui ont soutenu notre conduite durant les ann6es de lutte. A vous e t  1 
la grande nation dollt les inter6ts vous sont coilfiQs, je souhaite la  p~otect ion divine 
dans votre labeur. 

I1 plalt ll Son Ex~cellence le Gouverneur ghnCral de se retirer et la Chambre des 
Conmunes se retire. 

Le SCnalt reprend sa s6ance. 
Son Honneur le Pr6si'dent fait rapport au  S6nat du discours de Son Excellence le 

Gouveriieur gQn6ral pronono6 du  TrGne, et 
I1 est lu par Son Honneur le PrBsident. 
Ordonnh que le S&at prenne en d6libCration le discours de Son Excellence le 

Gouverneur @era1 d'emain. 

L'honorable S i r  James Lougheed prikente au Senat un bill intitul6: " h i  con- 
cernant Yes chemins ,de fer ". 

Ledit bill est lu la premi6re fois. 

Avec la permission du S6nat, il est 
OrdonnC que tous les s6nateurs pr6sents  enda ant cette session, com,posent ~ 1 1  

cornit6 pour prendre en consid6ration les usages e t  coutumes du S6nat et les privilBges 
du Parlement et qu'il soit permis a u  dit comit6 de  s'assembler dans cette Chambre 
quand et comme il le jugera nkessaire. 

Aussi ordonnE que, conforin6inent i 1,a rggle 77, les e6nateurs dont les noms suivent 
forment un Comith de sdection char& de designer les knateurs devant composer les 
diff6rents comit6s permanents de la pr6sente session, savoir:-Les honorables MM. 
B6ique, Belcourt, Bostoclr, Daniel, Roberston, Tanner, MT4atson, Willoughby e t  Sir  
James Lougheed, G.C.N.G., ledit comit4 devant faire rapport, avec toute la diligence 
possible, des noms des sCnateurs par lui d6signks. 

L'honorable Sir James Lougheed d8pose sur la T,able:- 
1. Le Trait6 de paix entre les aIli6s et les puissances aMiCes et l'Bllemagne, sign6 

B Versailles le 28 juin 1919. 
2. Le protocole supp!6inenti-.ire au Trait6 de paix, sign6 i Bersailles, le 28 juin 

1919. 


